
TÉTEGHEM - COUDEKERQUE-VILLAGE 
Charte de bonne conduite 
pendant la pause méridienne 

A CONSERVER ET VOUS Y RÉFÉRER RÉGULIÈREMENT AVEC VOTRE ENFANT 

Teleghem 
Coudekerque-Yillage 



CE QUE JE DOIS FAIRE 

AVANT LE REPAS, JE DOIS 

>Passer aux toilettes et me laver 
correctement les mains en respectant 
la propreté des locaux 

> Me mettre en rang calmement pour 
aller jusqu'à la cantine 

>Étre calme et attentif aux consignes 
données par les encadrants 

>Accrocher mes vêtements aux 

endroits prévuS et en prendre Soin 

>Entrer dans le calme et m"installer 

à table 

AVANT LE REPAS, JE NE DOIS PAS 

>Entrer bruyamment 

>Me battre et chahuter dans la cour 

>Bousculer mes camarades 

PENDANT LE REPAS, JE DOIS 

>Courir pour entrer dans le réfectoire 

>Respecter le personnel de la cantine 
et les encadrants 

>Parler à voix basse pour 
ne pas gêner les autres 

> Rester assis correctement 

> Manger proprement 

>Prendre soin du matériel 

et de la vaisselle 

>Essayer de goûter aux aliments 
proposés avant de dire 

que je n'aime pas 

ET JE PEUX : 

CE QUE JE NE DOIS PAS FAIRE 

>Confier mes problèmes au personnel 
de cantine 

>Manger à mon rythme et à ma faim 

>Redemander un plat, s'il en reste 

PENDANT LE REPAS, JE NE DOIS PAS 

>Crier oU parler très fort 

>tre incorrect avec le personnel 
OU mes camarades 

>Gaspiller la nourriture 
(je ne joue pas avec) 

>Prendre des médicaments 

APRÉS LE REPAS, JE DOIS 

>Ranger ma chaise 

> Débarrasser mon plateau 

>Sortir calmement et sans courir, 

après avoir eu la permission 

DANS LA COUR, JE DOIS: 

>Signaler tout problème au personnel 

de surveillance qui en tiendra compte 

>Étre respectueux et attentif 
aux consignes données 
par le personnel encadrant 

> Me ranger calmement dès la sonnerie 

JE PEUX: 
> Jouer dans la cOur et me distraire 

Ou me reposer à (l'intérieur 

APRÈS LE REPAS, JE NE DOIS PAS 

>Me lever sans autorisation 

DANS LA COUR, JE NE DOIS PAS: 
>Étre brutal dans mes jeux avec 

mes camarades 

> Jouer dans les WC 

> Jeter des papiers dans la cour 



La "charte de bonne conduite" ci-jointe, précise les règles comportementales à respecter au moment de la 
pause méridienne. Parents et enfants doivent s'engager à la respecter pour le bien-être de tous. 
Dans le cas contraire, la ville se réserve le droit de suivre la procédure suivante: 

1er FAIT 

Rappel par les 
encadrants : 

message clair des 

consignes 
à l'enfant 

2ème FAIT 

Lettre 
d'avertissement 

adressée 

aux parents 
par la ville 

3ème FAIT 

1ère récidive 
ou fait grave : 

exclusion 

temporaire 
d'une semaine 

Mairie de Téteghem - Coudekerque-Village:03 28 58 87 87 
Mairie déléguée de Coudekerque-Village : 03 28 64 79 87 

www.ville-tcv.fr 

4ème FAIT 

2ème récidive : 
exclusion 

temporaire 
d'un mois 

sème FAIT 

3ème récidive: 
exclusion 
défnitive 

Téteghem 
Coudekerque-Yillage 

Création 

: www.happyday.fr 

-Ilustrations: 

freepik 

-/villeteteghemcoudekerquevillage 



TÉTEGHEM - COUDEKERQUE-VILLAGE 

Charte de bonne conduite 

pendant la pause méridienne 

Nom de l'enfant 

"Nous nous engageons à la respecter" 

Nom du parent 

Fait à 

Le 

Nous aVons lu, Compris, et nous acceptons la charte de bonne conduite 
pendant la pause méridienne de Téteghem-Coudekerque-Village 

Prénom : 

Signature de l'enfant 

Prénom 

Signatures des parents 

Feuillet à renvoyer rempli et signé au Centre Socio-Culturel 
Saint Exupéry de Téteghem - Coudekerque-Village. 
Sans retour de ce coupon-réponse votre enfant ne pourra 
pas être inscrit à la cantine, 

Téteghem 
Coudekerque-Village 
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